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Opération Programmée d’Amélioration 
de l’Habitat du centre-ville

Rénovez votre logement, 
la ville de Crest 
vous accompagne

Pour quels types de travaux ?

la rénovation 
globale d’un 

logement 
dégradé / vacant

la rénovation 
énergétique

l’adaptation 
du logement

À destination 

des propriétaires 
bailleurs sous 

condition de loyers 
maîtrisés ou condition 

de ressources

des propriétaires 
occupants sous 

condition de 
ressources



Vous souhaitez rénover votre logement ?

La ville de Crest vous propose un accompagnement par le biais d’un guichet unique sur 
le centre ville accessible en mairie, pour simplifier vos démarches de rénovation de votre 
logement.

L’équipe d’Urbanis, opérateur désigné de la ville de Crest, vous accompagnera sur les 
plans administratifs, techniques et financiers dans la réalisation de votre projet.

Permanences d’information 
tous les jeudis matins

9h à 12h

Mairie de Crest
Place du Dr Maurice-Rozier
26400 Crest Cedex

04 30 31 98 61

opah@mairie-crest.fr

Ne pas commencer les travaux 
avant le dépôt d’un dossier de 

demande de subvention

Le secteur de l’opération


